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Erwägungen

E. 2
Le présent recours, interjeté en temps utile (art. 60 al. 1 LPGA), est recevable.

E. 3
Le litige porte sur la suspension du droit à l’indemnité du recourant pour une durée de trente
et un jours.

E. 4
a. Aux termes de l'art. 17 al. 1 LACI, l'assuré qui fait valoir des prestations d'assurance doit,
avec l'assistance de l'office du travail compétent, entreprendre tout ce que l'on peut
raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l'abréger. Il lui incombe en
particulier de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu'il exerçait
précédemment. Il doit apporter la preuve des efforts qu'il a fournis. L’art. 26 de
l’ordonnance du 31 août 1983 sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas
d’insolvabilité (OACI ; RS 837.02) dispose à cet égard que l’assuré doit cibler ses
recherches d’emploi, en règle générale selon les méthodes de postulation ordinaires (al. 1).
Il doit remettre la preuve de ses recherches d'emploi pour chaque période de contrôle au
plus tard le cinq du mois suivant ou le premier jour ouvrable qui suit cette date. A
l'expiration de ce délai, et en l'absence d'excuse valable, les recherches d'emploi ne sont
plus prises en considération (al. 2). L’office compétent contrôle chaque mois les recherches
d’emploi de l’assuré (al. 3). Depuis l'entrée en vigueur le 1er avril 2011 des modifications
de la LACI, l'al. 2bis de cette disposition a été abrogé, de sorte que si l'assuré ne remet pas
ses recherches dans ce délai, l’office compétent ne lui impartit plus un délai raisonnable
pour le faire. Conformément à l’al. 2 qui a été complété, à l'expiration de ce délai, et en
l'absence d'excuse valable, les recherches d'emploi ne sont plus prises en considération. b.
L’art. 30 al. 1 LACI dispose que le droit de l’assuré à l’indemnité est suspendu, notamment
lorsqu’il est établi que celui-ci ne fait pas tout ce qu’on peut
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ou n'observe pas les prescriptions de contrôle du chômage ou les instructions de l'autorité
compétente, notamment refuse un travail convenable, ne se présente pas à une mesure de
marché du travail ou l'interrompt sans motif valable, ou encore compromet ou empêche, par
son comportement, le déroulement de la mesure ou la réalisation de son but (let. d).
Conformément à l’art. 30 al. 2 LACI, l'autorité cantonale prononce les suspensions au sens
de l'al. 1, let. c et d. A teneur de l’al. 3 de cette disposition, la durée de la suspension est
proportionnelle à la gravité de la faute et ne peut excéder, par motif de suspension, 60 jours,
et dans le cas de l'al. 1, let. g, 25 jours. L’al. 3bis prévoit en outre que le conseil fédéral peut
prescrire une durée minimale pour la suspension. Selon l’art. 45 al. 3 OACI, la suspension
dure de 1 à 15 jours en cas de faute légère, de 16 à 30 jours en cas de faute de gravité



moyenne et de 31 à 60 jours en cas de faute grave. c. En tant qu'autorité de surveillance, le
SECO a adopté un barème (indicatif) à l'intention des organes d'exécution. Un tel barème
constitue un instrument précieux pour ces organes d'exécution lors de la fixation de la
sanction et contribue à une application plus égalitaire des sanctions dans les différents
cantons. Cela ne dispense cependant pas les autorités décisionnelles d'apprécier le
comportement de l'assuré compte tenu de toutes les circonstances – tant objectives que
subjectives – du cas d'espèce et de fixer la sanction en fonction de la faute. Le bulletin
LACI / IC – marché du travail / assurance-chômage du SECO prévoit une suspension de
l’indemnité de trois à quatre jours en cas de recherche insuffisante d'emploi, durant la
période de contrôle, pour la première fois, de cinq à neuf jours pour la deuxième fois et de
dix à dix-neuf jours pour la troisième fois, la faute étant considérée légère les deux
premières fois et légère à moyenne pour la troisième fois (cf. Bulletin LACI / IC janvier
2015, n° D72). Si l'assuré est suspendu de façon répétée dans son droit à l'indemnité, la
durée de suspension est prolongée en conséquence. Les suspensions subies pendant les 2
dernières années (période d'observation) sont prises en compte dans le calcul de la
prolongation. Le nombre de jours de suspension par décision est limité à 60. Les actes
commis durant la période d'observation et qui font l'objet de la suspension sont
déterminants pour déterminer la prolongation de la durée de suspension (cf. art. 45, al. 1,
OACI ; Bulletin op. cit., n° D63).

E. 5
L’art. 30 al. 1 let. c LACI prévoit ainsi une sanction en cas de violation de l’obligation de
diminuer le dommage consacrée à l’art. 17 al. 1 LACI. Selon la jurisprudence, la suspension
du droit à l’indemnité est destinée à poser une limite à l’obligation de l’assurance-chômage
d’allouer des prestations pour des dommages que l’assuré aurait pu éviter ou réduire. En
tant que sanction administrative, elle a pour but de faire répondre l’assuré, d’une manière
appropriée, du préjudice causé à
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consid. 6.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_316/07 du 6 avril 2008 consid. 2.1.2). Pour
trancher le point de savoir si l'assuré a fait des efforts suffisants pour trouver un travail
convenable, il faut tenir compte aussi bien de la quantité que de la qualité des démarches
entreprises (ATF 124 V 225 consid. 4a). Sur le plan quantitatif, la jurisprudence considère
que dix à douze recherches d'emploi par mois sont en principe suffisantes (ATF 124 V 225
consid. 6; arrêt du Tribunal fédéral C 258/06 du 6 février 2007 consid. 2.2). On ne peut
cependant pas s'en tenir de manière schématique à une limite purement quantitative ; il faut
examiner la qualité des démarches de l'assuré au regard des circonstances concrètes, des
recherches ciblées et bien présentées valant parfois mieux que des recherches nombreuses.
Le nombre minimum de recherches a notamment été fixé à quatre par période de contrôle
(arrêt du Tribunal fédéral C 176/05 du 28 août 2006 consid. 2.2). L'autorité compétente
dispose d'une certaine marge d'appréciation pour juger si les recherches d'emploi sont
suffisantes quantitativement et qualitativement. Elle doit tenir compte de toutes les
circonstances du cas particulier. Le nombre de recherches d'emploi dépend notamment de la
situation du marché du travail et des circonstances personnelles, telles que l'âge, la
formation, la mobilité géographique, les problèmes de langue, etc. (Bulletin op. cit., n°
B316).

E. 6



Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b ; ATF 125 V
195 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il
pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge
devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a). Dans le
domaine des assurances sociales, la procédure est régie par la maxime inquisitoire, selon
laquelle les faits pertinents de la cause doivent être constatés d’office par le juge. Mais ce
principe n’est pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de collaborer à
l’instruction de l’affaire (art. 61 let. c LPGA). Celui-ci comprend en particulier l’obligation
des parties d’apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d’elles, les
preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles
risquent de devoir supporter les conséquences de l’absence de preuves (ATF 125 V 195
consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 I 183 consid. 3.2). Le devoir du juge de constater
les faits pertinents ne dispense donc pas les parties de collaborer à l’administration des
preuves en donnant des indications sur les faits de la cause ou en désignant des moyens de
preuve (ATF 130 I 184 consid. 3.2 ; ATF 128 III 411 consid. 3.2).
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l’obligation de prouver, elle ne les libère pas du fardeau de la preuve. En cas d’absence de
preuve, c’est à la partie qui voulait en déduire un droit d’en supporter les conséquences
(ATF 117 V 264 consid. 3), sauf si l’impossibilité de prouver un fait peut être imputée à son
adverse partie (ATF 124 V 375 consid. 3).

E. 7
En l’espèce, l’intimé a considéré que le recourant n’avait pas fourni, en quantité,
suffisamment de recherches personnelles d’emploi durant le mois de novembre 2016. Ce
fait est admis par le recourant, lequel estime cependant que la sanction est absurde dès lors
qu’elle confirme une exigence excessive de fournir dix recherches personnelles d’emploi
par mois.

En l’occurrence, le recourant a été dûment averti en juin 2016 que le nombre minimum de
recherches personnelles d’emploi était augmenté de six à dix ; or, le recourant a estimé
d’emblée que cette exigence était excessive et inappropriée à son profil professionnel et n’a
pas suivi les nouvelles directives imposées. Même si les griefs du recourant sont
compréhensibles, en particulier ceux relatifs à la décrédibilisation du demandeur d’emploi
qui se voit dans l’obligation de postuler plusieurs fois auprès des mêmes employeurs, cela
ne suffit pas à qualifier la nouvelle exigence de l’intimé, fixant à dix par mois le nombre
minimum de recherches d’emploi, de disproportionnée. Par ailleurs, le recourant a subi,
antérieurement, plusieurs sanctions relativement à l’obligation de fournir des recherches
personnelles d’emploi, soit : - une suspension de son droit à l’indemnité de trois jours pour
recherches personnelles d’emploi quantitativement insuffisantes pour juillet 2016 ; - une
suspension de son droit à l’indemnité de quatre jours pour recherches personnelles d’emploi
quantitativement insuffisantes en août 2016 ; - une suspension de son droit à l’indemnité de
dix jours pour recherches personnelles d’emploi qualitativement insuffisantes pour
septembre 2016.



Les recherches personnelle d’emploi pour novembre 2016, quantitativement insuffisantes,
constituent un quatrième manquement du recourant, pour un motif identique. En
conséquence, la durée de la suspension de trente et un jours, au regard des manquements
antérieurs, que l’autorité est tenue de prendre en compte dès lors qu’ils ont donné lieu à des
suspensions dans les deux dernières années, respecte le principe de la proportionnalité, de
sorte que l'intimé n'a pas excédé son pouvoir d'appréciation. La sanction doit ainsi être
confirmée.

E. 8
Le recours, mal fondé, ne peut qu’être rejeté. La procédure est gratuite.
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